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La Société est un Fonds d’Investissement Alternatif (FIA) relevant du Code Monétaire et Financier (Livre II – Titre I – Chapitre IV), 
constitué sous la forme d’une Société Civile de Placement Immobilier à capital variable régie notamment par les articles 1845 à 
1870-1 du Code civil du Code Civil, les articles L.231-1 et suivants du Code de Commerce, les articles L.214-86 et à L.214-118 et 
R.214-130 à R214-160 du Code Monétaire et Financier fixant le régime applicable à ce type de Société par tous les textes subsé-
quents et par les présents statuts.

TITRE I - FORME - OBJET - DÉNOMINATION - SIÈGE - DURÉE

Article I - Forme

Article II - Objet

Article III - Dénomination

Article VI - Siège social - siège administratif

Article V - Durée

La Société a pour objet :

• L’acquisition directe ou indirecte, y compris en l’état futur d’achèvement et la gestion d’un patrimoine immobilier permettant
d’offrir un rendement global du portefeuille tout en mutualisant au maximum les risques liés à la détention de biens immobiliers.

• L’acquisition et la gestion d’immeubles qu’elle fait construire exclusivement en vue de leur location.
• L’acquisition et la détention de parts de société de personnes non admises aux négociations sur un marché réglementé répon-

dant aux conditions fixées par l’article L214-115 du Code Monétaire et Financier.
• Des parts de sociétés civiles de placement immobilier, des parts ou actions d’organismes de placement collectif immobilier,

d’organismes de placement collectif immobilier professionnels et de parts, actions ou droits détenus dans des organismes de
droit étranger ayant un objet équivalent quelle que soit leur forme sous réserve que les titres de ces sociétés et/ou organismes
ne représentent pas plus de 10% de la valeur vénale du patrimoine immobilier de la SCPI ;

• Contracter tout financement accompagné le cas échéant d’instruments financiers de couverture,ainsi que l’octroi de toutes
garanties nécessaires au financement ou refinancement des opérations, y compris de toutes suretés réelles immobilières ;

Pour les besoins de cette gestion, la Société pourra procéder aux opérations prévues par l’article L 214-114 du Code Monétaire et 
Financier, notamment :

• Procéder à la réalisation de travaux de toute nature dans ces immeubles pour les besoins de leur gestion, et notamment à des
travaux de construction (terrains nus), de rénovation, d’entretien, de réhabilitation, d’amélioration, d’agrandissement, de recons-
truction ou de mise aux normes environnementales ou énergétiques,

• Acquérir des équipements ou installations nécessaires à l’utilisation des immeubles (notamment centraux téléphonique, élé-
ments de signalisation, réseaux informatiques);

• Céder des éléments de patrimoine immobilier dès lors qu’elle ne les a pas achetés en vue de les revendre et que de telles
cessions ne présentent pas un caractère habituel, cette double exigence ne s’appliquant pas toutefois aux actifs immobiliers
à usage d’habitation acquis en nue-propriété et relevant du chapitre III du titre V du livre II du Code de la Construction et de
l’Habitation.

La SCPI est gérée selon une approche d’investissement socialement responsable (ISR) en prenant en considération les enjeux so-
ciaux, environnementaux et de gouvernance ainsi que le développement durable de son activité.

La Société a pour dénomination : METRONOME

Le siège social est fixé au 11 Allées du Président Roosevelt – 31000 TOULOUSE.

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département limitrophe, par simple décision de la Socié-
té de Gestion qui a tous pouvoirs pour modifier les statuts en conséquence.

La Société est constituée pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf années qui ont commencé à courir de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Société, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée prévus aux présents statuts.

Le capital social d’origine, qui a été constitué sans qu’il ait été fait offre au public, est fixé à sept cent soixante mille euros (760 000,00 €), 
entièrement libéré, divisé en sept cent soixante (760) parts d’une valeur nominale de mille euros (1 000,00 €).

Dans le cadre de la demande de visa de la SCPI auprès de l’Autorité des Marchés Financiers, afin de respecter le principe d’égalité 
de traitement entre les actionnaires de la SCPI, il a été décidé d’appeler le montant de la prime d’émission telle que définie dans 
la note d’information et d’un montant de deux cents euros (200,00€). 
L’Assemblée Générale Extraordinaire des associés fondateurs en date du 04/10/2019 a ainsi constaté la libération du montant 
de la prime d’émission d’un montant de deux cents (200,00€) par parts. 

Le capital est réparti de la façon suivante :

Ces parts sont inaliénables pendant une durée de trois années à compter de la délivrance du visa de l’Autorité des Marchés Finan-
ciers, conformément à l’article L.214-86 du Code Monétaire et Financier.

Nom du souscripteur Profession Nombre 
de parts

Montant en 
nominal

(€)

Montant prime 
d’émission

(€)
TOTAL

(€)

Jean-Luc BARTHET Directeur Général de MIDI 2i 1 1000 200 1 200

Jacques BOULOUS Juge Consulaire au Tribunal de Commerce  
de Toulouse 1 1000 200 1 200

Pierre CABROL Président de MIDI 2i 1 1000 200 1 200

Olivier CHAMPAGNE Gérant Société STRAPER 1 1000 200 1 200

Emmanuel JOLAIN Membre du Directoire en charge du Pôle Finances  
de la Caisse d’Epargne d’Auvergne et du Limousin 1 1000 200 1 200

Cyril KERDUDOU Directeur de Structuration des Fonds et d’Arbitrage 
de MIDI 2i 1 1000 200 1 200

Marie NEDOREZOFF Directeur Général de MIDI 2i 1 1000 200 1 200

Jérôme TERPEREAU Président du Directoire de la Caisse d’Epargne 
Aquitaine Poitou-Charentes 1 1000 200 1 200

MIDI FONCIERE 752 752 000 150 400 902 400

TOTAL 760 760 000 € 152 000 € 912 000 €

Le capital social statutaire est le plafond en deçà duquel les souscriptions pourront être reçues. Ce montant pourra être modifié par 
décision des Associés réunis en Assemblée Générale Extraordinaire.

Le capital social effectif représente la fraction du capital social statutaire effectivement souscrite ou émise en rémunération des 
apports.

Le capital maximum statutaire est fixé à trois cent millions d’euros (300 000 000€). 
La société de gestion est autorisée à augmenter le capital social pour le porter à ce montant maximal de trois cent millions 
d’euros (300 000 000 €) par la création de parts nouvelles sans qu’il y ait toutefois obligation quelconque d’atteindre ce 
montant dans un délai déterminé 

2 .Capital social statutaire

3 .Capital social effectif

4 .Capital Social Maximum

TITRE II - CAPITAL SOCIAL – PARTS

Article VI - Capital Social 

1 .Capital social d’origine
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Le capital social effectif ne peut toutefois pas tomber, par suite des retraits, en dessous du plus élevé
des trois seuils suivants :
• 90 % du capital social effectif constaté par la Société de Gestion le 31 décembre de l’exercice précédent,
• 10 % capital social maximum statutaire,
• La limite légale fixée à 760 000 €.

Pour faire face aux demandes de retrait, la Société peut constituer, lorsqu’elle le juge nécessaire, un fonds de remboursement. Les 
sommes allouées à ce fonds proviendront, après décision de l’Assemblée Générale, soit de bénéfices affectés, soit du produit de la 
cession d’éléments du patrimoine immobilier.

Le capital peut être réduit en une ou plusieurs fois et par tous moyens en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale Extraordi-
naire, son montant ne pouvant en aucun cas être ramené à moins de 760 000,00 €.

Tout Associé a la possibilité de se retirer de la Société, partiellement ou en totalité, l’exercice de ce droit étant limité selon les moda-
lités fixées au présent article.

Les demandes de retrait, comportant le nombre de parts en cause, devront être faites par lettre recommandée avec accusé de ré-
ception. Elles seront prises en considération dans l’ordre chronologique de leur réception et dans la limite où la clause de variabilité 
le permet. Les parts remboursées seront annulées.

Lorsque la Société de Gestion constate que les demandes de retrait non satisfaites dans un délai de douze mois représentent au 
moins 10 % des parts émises par la Société, elle en informe sans délai l’Autorité des Marchés Financiers.

Dans les deux mois à compter de cette information, la Société de Gestion convoque une Assemblée Générale Extraordinaire confor-
mément à l’article L214-93 du Code Monétaire et Financier, et lui propose la cession partielle ou totale du patrimoine et toute autre 
mesure appropriée.

L’inscription sur un registre des ordres d’achat et de vente, constitue une mesure appropriée et emporte la suspension des de-
mandes de retrait.

Les rapports de la Société de Gestion et du Commissaire aux Comptes ainsi que les projets de résolutions sont transmis à l’Autorité 
des Marchés Financiers un mois avant la date de l’Assemblée Générale.

b. Retrait

Modalités de retrait

Il ne peut être procédé à la création de parts nouvelles en vue d’augmenter le capital social tant que n’ont pas été satisfaites les 
demandes de retrait de parts figurant sur le registre prévu par l’article L.214-93 du Code Monétaire et Financier pour un prix inférieur 
ou égal à celui demandé aux nouveaux souscripteurs conformément à la réglementation en vigueur.

Les parts nouvelles sont souscrites moyennant le paiement, par chaque souscripteur, en sus du nominal, d’une prime d’émission 
destinée à amortir les frais engagés par la société pour la prospection des capitaux, la recherche et l’acquisition des immeubles, et 
les frais liés à l’augmentation du capital et à prendre en compte l’évolution de la valeur du patrimoine et l’état du marché des parts 
et à maintenir le montant du report à nouveau.

L’attention des souscripteurs est attirée sur le fait que toute souscription n’est définitivement prise en compte qu’après agrément par 
la Société de Gestion, lequel agrément sera refusé chaque fois que la souscription, de l’avis discrétionnaire de la société de gestion, 
ne permet pas le respect de la législation en vigueur, notamment dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme ou en cas de demande de souscription ou de transfert des parts, par voie successorale, au profit d’une 
« US Person » selon la définition de la réglementation américaine, tel qu’expliqué en détails dans la note d’information de la Société. 
La Société de Gestion n’est pas tenue de justifier ses acceptations et refus d’agrément.

a. Souscription

Article VII - Variabilité du Capital – Retrait – Suspension et rétablissement de la variabilité du
capital

La fraction du capital maximal souscrite par les Associés est arrêtée au 31 décembre de chaque année.
Son montant peut augmenter par suite des versements effectués par des Associés anciens ou nouveaux. Il peut également dimi-
nuer par suite des retraits.

1 .Variabilité du capital

La Société de Gestion a la faculté de rétablir à tout moment les effets de la variabilité du capital après en avoir informé les Asso-
ciés, dès lors qu’elle constate que le prix d’exécution a conduit, au cours de quatre périodes consécutives de confrontation, à fixer 
un prix payé par l’acquéreur, commission de cession et droits d’enregistrement inclus, compris dans les limites légales du prix de 
souscription.

Dans l’hypothèse où la Société de Gestion n’userait pas de la faculté qui lui est concédée par l’alinéa précédent et après huit périodes 
consécutives de confrontation au cours desquelles le prix d’exécution aura conduit à fixer un prix payé par l’acquéreur, commission 
de cession et droits d’enregistrement inclus, compris dans les limites légales du prix de souscription, elle aura l’obligation de rétablir 
la variabilité du capital et d’en informer les Associés.

Le rétablissement de la variabilité du capital entraîne :
• L’annulation des ordres d’achat et de vente de parts,
• La fixation d’un prix de souscription à un niveau proche de la moyenne des prix, commission de cession et droits d’enregistre-

ment inclus, payés par les acquéreurs au cours des périodes de confrontation prises en référence pour le rétablissement de la
variabilité du capital,

• L’inscription sur le registre des demandes de retrait de parts,
• La reprise des souscriptions et la possibilité pour la SCPI, en toute cohérence avec les textes légaux et réglementaires, d’émettre 

des parts nouvelles en vue d’augmenter son capital effectif.

Les retraits de parts demandés à la Société de Gestion dans le cadre de la variabilité du capital et les cessions de parts par confron-
tation par la Société de Gestion des ordres d’achat et de vente, qui se substitueraient aux retraits dans le cas du blocage des retraits, 
sont deux possibilités distinctes et non cumulatives. En aucun cas, les mêmes parts d’un Associé ne peuvent faire l’objet à la fois 
d’une demande de retrait et être inscrites sur le registre des ordres de vente sur le marché secondaire.

3. Rétablissement de la variabilité du capital

Article VIII - Fonds de remboursement
Afin de pouvoir satisfaire les demandes de retrait dans le cas évoqué ci-dessus, l’Assemblée Générale Ordinaire des Associés pourra 
décider la création et la dotation d’un fonds de remboursement destiné à contribuer à la fluidité du marché des parts.

Les sommes allouées à ce fonds proviendront soit du produit de cessions d’éléments du patrimoine locatif, soit de bénéfices affec-
tés lors de l’approbation de comptes annuels. Les liquidités affectées au fonds de remboursement sont destinées au seul rembour-
sement des Associés. La reprise des sommes disponibles sur ce fonds de remboursement doit être autorisée par décision d’une
Assemblée Générale des Associés, après rapport motivé de la Société de Gestion et information préalable de l’Autorité des Marchés 
Financiers.

La Société de Gestion a la faculté de suspendre à tout moment les effets de la variabilité du capital après en avoir informé les Asso-
ciés, dès lors qu’elle constate que des demandes de retrait de parts au prix en vigueur demeurent non satisfaites et inscrites sur le 
registre depuis au moins six mois.

La prise de cette décision entraîne :

• L’annulation des souscriptions et des demandes de retrait de parts existantes,
• L’interdiction d’augmenter le capital effectif,
• La soumission volontaire aux règles législatives et réglementaires des SCPI découlant de l’article L.214-93 du Code Monétaire

et Financier, par la mise en place de la confrontation périodique des ordres d’achat et de vente des parts de la SCPI.

2. Suspension de la variabilité du capital

Lorsque les demandes de retrait de parts sont compensées par des souscriptions, la valeur de retrait est plafonnée au prix d’émis-
sion en vigueur (nominal plus prime d’émission) diminué de la commission de souscription. Ainsi le retrait compensé par une sous-
cription ne peut être effectué à un prix supérieur au prix de souscription diminué de la commission de souscription.

Lorsque les demandes de retrait de parts ne sont pas compensées par des souscriptions et sous réserve de la dotation du Fonds 
de Remboursement, le prix de retrait ne pourra être supérieur à la valeur de réalisation, ni inférieur à cette même valeur diminuée de 
10 %, sauf autorisation de l’Autorité des Marchés Financiers.

Valeur de retrait
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Article XI - Responsabilité des Associés

Article XII - Décès – Incapacité

Dans leurs rapports entre eux, les Associés sont tenus des dettes et obligations sociales dans la proportion du nombre de parts leur 
appartenant.

La responsabilité des Associés ne peut être mise en cause que si la Société a été préalablement et vainement poursuivie.

Conformément à la faculté offerte par l’article L.214-89 du Code monétaire et financier, et par dérogation à l’article 1857 du Code 
civil, la responsabilité de chaque Associé à l’égard des tiers est limitée au montant de sa part dans le capital.

La Société ne sera pas dissoute par le décès d’un ou de plusieurs de ses Associés et continuera avec les survivants et les héritiers 
ou ayants droit du ou des Associés décédés.

De même, l’incapacité civile, la faillite personnelle, la liquidation de biens ou le redressement judiciaire, de l’un ou plusieurs de ses 
membres, ne mettra pas fin de plein droit à la Société, à moins d’une décision contraire de l’Assemblée Générale.

Le conjoint, les héritiers, les ayants droit, créanciers, ainsi que tous les autres représentants des Associés absents, décédés ou frap-
pés d’incapacité civile ne pourront soit au cours de la Société, soit au cours des opérations de liquidation, faire apposer les scellés 
sur les biens de la Société, en demander la licitation, ou le partage, ni s’immiscer en aucune manière dans son administration. Ils
doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter exclusivement aux états de situation et comptes annuels approuvés ainsi 
qu’aux décisions des assemblées générales.

Les héritiers, ayants droit et conjoint doivent justifier de leur qualité dans les six mois du décès, par la production d’un certificat de 
propriété notarié ou de tout acte attestant de la dévolution du défunt.

L’exercice des droits attachés aux parts de l’Associé décédé est subordonné à la production de cette justification sans préjudice du 
droit pour la Société de Gestion de requérir de tout notaire la délivrance d’expéditions ou d’extraits de tous actes établissant lesdites 
qualités.

Les héritiers ou ayants droit d’Associés décédés sont tenus aussi longtemps qu’ils resteront dans l’indivision, de se faire représenter 
auprès de la Société par un seul d’entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les Associés.

Article XIII - Droits des Parts
Chaque part donne droit dans la propriété de l’actif social et dans la répartition des bénéfices, sauf ce qui est stipulé ci-après pour 
les parts nouvellement créées quant à l’entrée en jouissance, à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes.

Les droits et obligations attachés aux parts les suivent en quelque main qu’elles passent.

Il est précisé à cet égard qu’en cas de cession, le cédant cesse de bénéficier des revenus à partir du premier jour du mois de l’ins-
cription de son retrait sur le registre des associés : l’acheteur commence à en bénéficier à partir de la même date ; et qu’en cas 

Article IX - Libération des Parts

Article X - Représentation des parts sociales

Lors de leur souscription, les parts doivent être libérées intégralement de leur montant nominal et du montant de la prime d’émission 
stipulée.

Les parts sociales sont nominatives.

Des certificats représentatifs de parts sociales pourront être établis au nom de chacun des Associés. Ces certificats sont inces-
sibles.

Les droits de chaque Associé résultent exclusivement de son inscription sur les registres de la Société.

Les certificats nominatifs s’il en est créé devront obligatoirement être restitués à la Société avant toute transcription de cession sur 
le registre des transferts. En cas de perte, vol, destruction ou non-réception d’un certificat nominatif de parts, l’Associé devra présen-
ter à la Société de Gestion une attestation de perte du certificat en question.

1) La cession de parts s’opère par acte authentique ou sous seing privé, elle n’est alors opposable à la Société qu’après lui avoir été
signifiée ou acceptée par elle dans un acte authentique.
2) La cession de parts peut aussi valablement s’opérer par une déclaration de transfert signée par le cédant ou son mandataire,
laquelle sera obligatoirement inscrite sur un registre spécial de la Société sous réserve des conditions imposées ci-après par les
statuts.

Les parts sont librement cessibles entre Associés.

Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de cession, soit à un conjoint, soit à un ascen-
dant ou à un descendant, la cession des parts à un tiers à quelque titre que ce soit, est soumise à l’agrément préalable de la Société 
de Gestion.

L’Associé qui désire céder tout ou partie de ses parts doit en informer la Société de Gestion par lettre recommandée avec accusé de 
réception, en indiquant les nom, prénom, profession, domicile et nationalité du cessionnaire proposé, ainsi que le nombre de parts 
dont la cession est envisagée et le prix offert.

Dans les deux mois de la réception de cette lettre, la Société de Gestion notifie sa décision à l’Associé vendeur, par lettre recomman-
dée avec accusé de réception. Les décisions ne sont pas motivées. Faute par la Société de Gestion d’avoir fait connaître sa décision 
dans le délai de deux mois à compter de la réception de la demande, l’agrément du cessionnaire est considéré comme donné.

Si la Société de Gestion n’agrée pas le cessionnaire proposé, elle est tenue dans le délai d’un mois à compter de la notification du 
refus, de faire acquérir les parts soit par un Associé, ou par un tiers, soit avec le consentement du cédant, par la Société en vue d’une 
réduction de capital. A défaut d’accord entre les parties, le prix de rachat est fixé conformément à l’article 1843 alinéa 4 du Code 
Civil. Si à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la notification du refus, l’achat n’était pas réalisé, l’agrément serait considéré 
comme donné. Toutefois, ce délai pourrait être prolongé par décision de justice conformément à la loi.

1.1 - Cessions réalisées sans l’intermédiaire de la Société de Gestion

Article XIV - Transmission des parts – Nantissement – Absence d’enregistrement des parts 
dans un Etat des Etats-Unis d’Amérique

Toute cession, tout transfert ou toute mutation, effectué sans l’intervention de la Société de Gestion ou avec son concours dans 
le cadre du marché secondaire des parts organisé en application de l’article L.214-93 du Code monétaire et financier, donne lieu à 
une inscription sur le registre des Associés qui est réputée constituer l’acte de cession écrit prévu par l’article 1865 du Code civil. Le
transfert de propriété qui en résulte est opposable, dès cet instant, à la Société et aux tiers.

1 .Cession de parts entre vifs

de retrait les parts annulées cessent de bénéficier des revenus à partir du premier jour du mois de l’inscription de son retrait sur le 
registre des associés.

La propriété d’une part emporte de plein droit, adhésion aux statuts et aux résolutions prises par les Assemblées Générales des 
Associés. Chaque part est indivisible à l’égard de la Société.

Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l’exercice de leurs droits de se faire représenter auprès de la Société par un seul d’entre 
eux, ou par un mandataire commun pris parmi les Associés.

En cas de démembrement de propriété, le droit de vote appartient à l’usufruitier pour les décisions ordinaires et au nu-propriétaire 
pour les décisions extraordinaires.

Les décisions prises en Assemblée Générale Ordinaire seront applicables de plein droit au nu-propriétaire. Les décisions prises en 
Assemblée Générale Extraordinaire seront applicables de plein droit aux usufruitiers.

La Société sera valablement libérée du paiement des dividendes, qu’elle qu’en soit la nature (résultat ou réserve) par leur versement 
à l’usufruitier, à charge pour lui d’en reverser une partie au nu-propriétaire en cas de convention contraire. Aussi les plus-values sur 
cession d’immeubles seront imposées chez l’usufruitier.
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3. Nantissement

Les parts de la SCPI n’ont pas été ni ne seront enregistrées en vertu du U.S Securities Act de 1933 (l’“Act de 1933”), ou en vertu de 
quelque loi applicable dans un Etat des Etats-Unis d’Amérique.

Par conséquent, les parts ne pourront pas être directement ni indirectement cédées, offertes ou vendues aux Etats-Unis d’Amérique 
(y compris ses territoires et possessions), au bénéfice de tout ressortissant des Etats-Unis d’Amérique (“U.S Person”) tel que ce 

4. Absence d’enregistrement des parts dans un Etat des Etats-Unis d’Amérique

En cas de décès d’un Associé, la Société continue entre les Associés survivants et les héritiers et ayants droit de l’Associés décédé, 
et éventuellement son conjoint survivant.

A cet effet, les héritiers, ayants droit et conjoint doivent justifier de leur qualité dans les trois mois du décès, par la production d’un 
certificat de propriété notarié ou un extrait d’intitulé d’inventaire.

L’exercice des droits attachés aux parts de l’Associés décédé est subordonné à la production de cette justification sans préjudice du 
droit pour la Société de Gestion de requérir de tout notaire la délivrance d’expéditions ou d’extraits de tous actes établissant lesdites 
qualités.

Les héritiers ou ayants droit d’Associés décédés sont tenus, aussi longtemps qu’ils resteront dans l’indivision, de se faire représenter 
auprès de la Société par un seul d’entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les Associés.

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent également se faire représenter auprès de la Société par un seul d’entre eux ou par un 
mandataire commun pris parmi les Associés.

Lorsque l’Assemblée Générale Extraordinaire réunie en cas de blocage des retraits décide de faire application de l’article L.214- 93-I 
du Code Monétaire et Financier et lorsque la Société de Gestion décide de suspendre la variabilité du capital, faisant usage de la 
faculté qui lui est concédée par l’article VIII, les ordres d’achat et de vente sont, à peine de nullité, inscrits sur un registre tenu au 
siège de la Société et emportent suspension des demandes de retrait dans les conditions fixées par la règlementation en vigueur.

Conformément à l’article 422-205 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le délai de validité d’un ordre de vente 
est d’un an. Ce délai peut être prorogé dans les conditions fixées par cet article à la demande expresse de l’Associé.

Le prix d’exécution résulte de la confrontation de l’offre et de la demande; il est établi et publié par la Société de Gestion au terme de 
chaque période d’enregistrement des ordres.

Toute transaction donne lieu à une inscription sur le Registre des Associés qui est réputée constituer l’acte de cession écrit prévu par 
l’article 1865 du Code civil. Le transfert de propriété qui en résulte est opposable, dès cet instant, à la Société et aux tiers. La Société 
de Gestion garantit la bonne fin de ces transactions.

Les modalités de mise en oeuvre de ces dispositions et notamment les conditions d’information sur le marché secondaire des parts 
et de détermination de la période d’enregistrement des ordres sont fixées conformément à la réglementation en vigueur.

1.2 – Cessions réalisées dans le cadre de l’article L.214-93 I du Code Monétaire et Financier

2. Transmission par décès

La constitution d’un nantissement sur les parts sociales est soumise à l’agrément de la Société.

La notification d’un projet de nantissement s’effectue par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans les deux mois de la notification de l’acte, la Société de Gestion notifie sa décision à l’Associés par lettre recommandée avec 
accusé de réception.

Les décisions ne sont pas motivées. Faute par la Société de Gestion d’avoir fait connaître sa décision dans le délai de deux mois de 
la notification du projet, l’agrément est réputé acquis.

Ce consentement emportera agrément en cas de réalisation forcée des parts nanties selon les dispositions des articles 2347 et 
2348 du Code Civil, à moins que la Société ne préfère racheter sans délai les parts en vue de réduire son capital.

Toute réalisation forcée, qu’elle procède ou non d’un nantissement, devra être notifiée à la Société de Gestion au moins un mois 
avant la cession.

terme est défini dans la note d’information, par la réglementation américaine “Regulation S” dans le cadre de l’Act de 1933 adoptée 
par l’autorité américaine de régulation des marchés (“Securities and Exchange Commission” ou “SEC”).

La Société de Gestion de la SCPI peut imposer des restrictions (i) à la détention des parts par une “U.S. Person”, ou (ii) au transfert 
des parts à une “U.S. Person”.
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Conformément à l’article L 214-98 du Code Monétaire et Financier, la Gérance est assurée par une Société de Gestion mentionnée à 
l’article L. 532-9 du Code Monétaire et Financier, qui doit être agréée par l’Autorité des Marchés Financiers.

La Gérance de la Société est assurée pour une durée illimitée par la société MIDI 2i, Société par actions simplifiée, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 487 674 731 RCS TOULOUSE.

Les fonctions de la Société de Gestion ne peuvent cesser que par sa déconfiture, sa mise en redressement ou en liquidation judi-
ciaire, sa révocation par l’Assemblée Générale Extraordinaire ou sa démission, le retrait de son agrément par l’Autorité des Marchés 
Financiers.

Au cas où elle viendrait à cesser ses fonctions, la Société serait administrée par une Société de Gestion nommée en Assemblée 
Générale statuant conformément à la loi et convoquée dans les délais les plus rapides par le Conseil de Surveillance.

La nomination de la nouvelle Société de Gestion devra faire l’objet d’une notification à CACEIS BANK pour agrément dans les 30 jours 
à compter de la date de la notification à CACEIS BANK.

La Société de Gestion est investie, sous les réserves ci-après formulées, des pouvoirs les plus étendus pour la gestion des biens et 
affaires de la Société et pour faire et autoriser tous les actes relatifs à son objet.

Elle a notamment à ces mêmes fins les pouvoirs suivants, lesquels sont énonciatifs et non limitatifs :

• Administrer la SCPI, les biens de la SCPI et la représenter vis-à-vis des tiers et de toute administration et dans toutes circons-
tances et pour tous règlements quelconques, elle peut dans ce cadre notamment exercer des fonctions de direction au sein
des filiales,

•

•

Acquérir tous immeubles dans le cadre de l’objet de la Société, signer les actes d’achat, obliger la SCPI à exécuter toutes les
charges et conditions stipulées dans ces actes, payer le prix, faire procéder à toutes formalités de publicité foncière, générale-
ment, faire le nécessaire,
Organiser l’acquisition et la cession des biens sociaux et plus généralement veiller à la bonne réalisation des
programmes d’investissements,

• Négocier tous les emprunts et contrats de prêt au nom et pour le compte de la SCPI,
• Engager les dépenses générales d’administration et d’exploitation et effectuer les approvisionnements de toutes sortes,
• Effectuer des échanges, des aliénations ou des constitutions de droits réels portant sur le patrimoine immobilier de la Société,

dans les limites prévues par la loi,
• Consentir tous baux, pour la durée et aux prix, charges et conditions qu’elle jugera convenables,
• Encaisser toutes sommes dues à la Société et payer toutes celles qu’elle pourrait devoir régler et arrêter tous comptes avec

tous créanciers et débiteurs, donner toutes quittances et décharges,
• Passer tous contrats d’assurances,
• Exercer toutes actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant,
• Décider et faire exécuter tous travaux d’entretien, de réparation, d’amélioration, d’agrandissement et de reconstruction des im-

meubles sociaux et arrêter, à cet effet, tous devis et marchés,
• Ouvrir au nom de la société, auprès de toutes banques ou établissements de crédit, tous comptes de dépôt, comptes 

courants, comptes courants postaux, comptes d’avances sur titres,
• Faire et recevoir toute la correspondance de la Société et retirer auprès de la Poste toutes lettres et tous paquets envoyés 

recommandés,
• Arrêter les comptes et les soumettre aux Assemblées Générales des Associés,
• Convoquer les Assemblées Générales des Associés, arrêter leur ordre du jour et exécuter leurs décisions.
• Préparer et réaliser les augmentations de capital, fixer les modalités d’entrée en jouissance des parts nouvelles ainsi que les 

autres modalités de souscription de parts, notamment :
- Le montant de la prime d’émission,
- Les conditions de libération.

• Rechercher des Associés nouveaux directement ou via un réseau de distribution,
• Agréer tout nouvel Associé dans les conditions prévues dans les présents statuts,
• Donner les ordres de blocage et de déblocage des fonds en banque : créer, signer, accepter, endosser et acquitter tous chèques 

et ordres de virements pour le fonctionnement de ces comptes et plus généralement procéder à la gestion de la trésorerie de 
la SCPI,

• Se faire remettre tous dépôts, tous mandats postaux, mandats cartes, bons de poste, etc...,
• Contracter toutes assurances, aux conditions qu’elle avise et notamment souscrire un contrat d’assurance garantissant

TITRE III - ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Article XV - Nomination de la Société de Gestion

Article XVI - Attributions et pouvoirs de la Société de Gestion

la responsabilité civile de la société du fait des immeubles dont elle est propriétaire,
• Percevoir au nom de la société les sommes qui lui sont dues et payer celles qu’elle doit,
• Régler et arrêter tous comptes avec tous créanciers et débiteurs de la société,
• Passer tous marchés et traités,
• Procéder à toutes résiliations de contrats et/ou mandats avec ou sans indemnités,
• Faire exécuter tous travaux et réparations qu’elle estime utiles,
• Percevoir pour le compte de la SCPI tous les loyers et se charger de distribuer les bénéfices aux Associés,
• Gérer les dépôts de garantie versés à la société civile, lesquels pourront être investis si elle le juge nécessaire et dans la propor-

tion qu’elle estimera raisonnable et veiller à ce qu’ils soient disponibles aux échéances prévues,
• Assurer la gestion des biens de la société et donner en location, verbalement ou par écrit, à toute personne physique ou morale,

pour le temps et aux prix, charges et conditions qu’elle jugera convenables, tout ou partie des biens sociaux,
• Consentir et accepter tous baux, locations, cessions de baux, sous-locations dans les conditions qui lui semblent convenables,
• Autoriser toutes transactions, tous compromis, acquiescements et désistements entrant dans les pouvoirs d’administration

ainsi que toutes subrogations et mainlevées d’inscriptions, saisies, oppositions et autres droits, consent toutes antériorités,
• Exercer toutes actions judiciaires tant en demandant qu’en défendant,
• Arrêter les comptes qui doivent être soumis aux assemblées générales ordinaires des Associés, statuer sur toutes propositions 

à faire et arrêter leurs ordres du jour,
• Convoquer les assemblées générales des associés et exécuter leurs décisions,
• Nommer le dépositaire,
• Faire tous actes nécessaires et prendre toutes mesures jugées utiles pour l’exercice de ses pouvoirs.

En cas d’augmentation de capital social, l’Assemblée Générale Extraordinaire, seule compétente pour décider d’une augmentation 
de capital, pourra autoriser la Société de Gestion à augmenter le capital social dans la limite d’un montant maximal et pour une du-
rée qu’elle fixe, en laissant le soin à la Société de Gestion d’utiliser cette autorisation en totalité ou en partie, un bloc ou par tranches
successives et aux moments qu’elle juge opportuns.

La Société de Gestion peut, au nom de la société, contracter des emprunts, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions 
payables à terme, dans la limite d’un montant maximum fixé par l’Assemblée Générale.

Cette limite tient compte de l’endettement des sociétés mentionnées au 2° du I de l’article L.214-115 et pourra être modifié par une 
décision d’Assemblée Générale Extraordinaire.

En outre, la Société de Gestion peut consentir au nom et pour le compte de la Société des avances en comptes-courant aux sociétés 
mentionnées aux 2° et 3° du I de l’article L214-115 du Code Monétaire et Financier dont elle détient directement ou indirectement 
au moins 5 % du capital social.

Elle pourra également, au nom et pour le compte de la Société, consentir des garanties nécessaires à la conclusion des contrats 
relevant de son activité et de celle de ses filiales, notamment ceux relatifs à la mise en place des emprunts.

La Société de Gestion ès qualités ne contracte à raison de la gestion, aucune obligation personnelle relative aux engagements de la 
Société, et n’est responsable que de son mandat.

La Société de Gestion peut conférer à telle personne que bon lui semble, dans le respect de la réglementation en la matière et sous 
sa responsabilité, tous pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés dans la limite de ceux qui lui sont attribués et déléguer tout 
ou partie de ses rémunérations ou forfaits d’administration à des mandataires sans que ces derniers puissent, à un moment quel-
conque, exercer d’actions directes à l’encontre de la Société ou des Associés dont ils ne sont pas les préposés.

La ou les délégations ci-dessus ne devront toutefois pas avoir pour effet de priver la Société de Gestion de l’agrément de l’Autorité 
des Marchés Financiers.

Article XVII - Délégation de pouvoirs

Article XVIII - Rémunération de la Société de Gestion

La Société de Gestion prend en charge tous les frais administratifs ayant trait à la gestion des biens sociaux ainsi que le coût des 
documents nécessaires aux augmentations de capital : statuts, note d’information, bulletins de souscription, rapports annuels remis 
aux souscripteurs, jaquettes et certificats de parts, publicité ; elle assure par son personnel la bonne administration de la Société, y
compris la perception des recettes et la répartition des bénéfices.

La SCPI règle tous les autres frais nécessaires à l’entretien des immeubles, travaux d’aménagement et de réparations y compris 
les honoraires d’intervenants techniques, impôts et droits, frais d’enregistrement, frais d’actes, les honoraires des Commissaires 
aux Comptes, du dépositaire, les frais d’expertise, les frais entraînés par les Conseils et les Assemblées, les frais de contentieux, les
indemnités des membres du Conseil de Surveillance, les documents nécessaires à l’information des Associés : bulletins semestriels 

1. Répartition des frais entre la Société et la Société de Gestion
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2. Commission de souscription
Il est dû à la Société de Gestion, pour la recherche des capitaux ainsi que pour l’étude et la recherche des investissements, une com-
mission de souscription égale à 9,5% HT du montant, prime d’émission incluse de chaque souscription, se répartissant comme suit :

- 7,00% HT au titre de la recherche des capitaux,

- 2,50% HT au titre de l’étude et de la recherche des investissements.
Au fur et à mesure des souscriptions la Société de Gestion pourra prélever pour ses besoins, les sommes correspondantes sur les
fonds sociaux.

Les souscripteurs autorisent la Société de Gestion à prélever ses honoraires lors de la souscription sur la prime d’émission.

3. Commission de gestion

6. Commission sur réalisation de parts sociales

4. Commission d’acquisition ou de cession calculée sur le montant de l’acquisition ou de
la cession immobilière

5. Commission de suivi et de pilotage de la réalisation des travaux sur le patrimoine
immobilier calculée sur le montant des travaux effectués

La Société de Gestion règle tous les frais administratifs et de gestion proprement dite ayant trait à la gestion des biens sociaux (à 
l’exception des honoraires de location et de relocation des immeubles sociaux), d’une part, et d’autre part, à la perception des loyers, 
charges, indemnités d’occupation ou autres, et leur répartition entre tous les Associés, ainsi que la gestion de la Société.

Il est dû à la Société de Gestion à titre de remboursement des frais administratifs ainsi qu’à titre d’honoraires de gestion, une com-
mission de gestion égale à 8% HT maximum des produits locatifs hors taxes encaissés et des produits financiers nets encaissés 
par la SCPI.

Il est dû à la Société de Gestion à titre de rémunération de sa mission dans le cadre des acquisitions ou des cessions d’actifs immo-
biliers, une commission égale :

- à 1,50 % HT du prix net vendeur des actifs cédés, TVA en sus au taux en vigueur, payable après signature des actes de vente. Cette
commission pourra être prélevée sur la réserve de plus ou moins-value sur cessions d’actifs immobiliers.
- à 1,50 % HT du prix d’acquisition hors droits et hors frais de mutation, des actifs immobiliers qui ne seraient pas financés par la
création de parts nouvelles, TVA en sus au taux en vigueur, payable après signature des actes d’acquisition.
- à 1,50 % HT maximum de la valeur conventionnelle (hors taxes, hors droits et hors frais) des actifs immobiliers retenue pour le
calcul du prix d’acquisition des droits sociaux acquis ou cédés des sociétés qui détiennent lesdits actifs immobiliers, au prorata de
la participation dans lesdites sociétés acquise ou cédée par la Société.

La commission sur les acquisitions ne s’applique pas aux acquisitions consécutives à de nouvelles souscriptions, la rémunération 
correspondante à cette mission d’investissement ayant déjà été perçue par la Société de Gestion en application du point 2 ci-dessus.

Il est dû à la Société de Gestion à titre de rémunération de sa mission de suivi et de pilotage des travaux, une commission de suivi et 
de pilotage de la réalisation des travaux sur le patrimoine immobilier égale à 2% HT maximum du montant toutes taxes comprises 
des travaux effectivement réalisés.

Pour toute mutation de parts à titre gratuit et toute cession directe, il est dû à la Société de Gestion, pour frais de dossier, et ce, quel 
que soit le nombre de parts, et ce, par bénéficiaire ou par cessionnaire, un droit fixe de 200 €HT. Ce droit fixe est également perçu en 
cas de rachat des parts en vue de la réduction du capital social.

Lorsque la cession résulte d’une transaction réalisée par confrontation des ordres d’achat et de vente, en application de  
l’article L 214-93-I du Code Monétaire et Financier, il est dû à la Société de Gestion, par l’Associé vendeur, une commission de cession 
calculée au taux de 5%HT sur le prix total, hors les droits d’enregistrement, payé par l’acquéreur.

d’information et rapports annuels et, en général, toutes les charges non récupérables sur les locataires qui n’entrent pas dans le 
cadre prévu au paragraphe précédent de l’administration pure de la Société, en ce compris les honoraires de location et de reloca-
tion des immeubles sociaux, les honoraires de syndics de copropriété, de gestion des indivisions et les cotisations à tout organisme 
de tutelle ou professionnel des SCPI.

Toute convention intervenant entre la Société et la Société de Gestion ou tout Associé de cette dernière doit, sur les rapports du 
Conseil de Surveillance et des Commissaires aux Comptes, être approuvée annuellement par l’Assemblée Générale des Associés.
Même en l’absence de fraude, les conséquences préjudiciables à la Société des conventions désapprouvées sont mises à la charge 
de la Société de Gestion ou de tout Associé de cette dernière.

Article XIX - Conventions réglementées

Conformément à l’article XVII des statuts, tout ou partie de chacune des commissions ci-dessus pourra être directement versé au 
mandataire à qui la Société de Gestion aurait conféré, dans le respect de la réglementation en la matière et sous sa responsabilité, 
tous pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés dans la limite de ceux qui lui sont attribués.

Toutes sommes dues à la Société de Gestion lui restent définitivement acquises et ne sauraient faire l’objet d’un remboursement 
quelconque à quelque moment ou pour quelque cause que ce soit.

7. Versement
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TITRE IV - CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ

Article XX - Conseil de Surveillance

Les membres du Conseil sont pris parmi les Associés et nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire. Le Conseil de Surveillance en 
fonction, est composé de sept membres au moins et de douze membres au plus.
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles.
En cas de vacance par décès ou démission, et tant que le nombre des membres restant au Conseil est supérieur au nombre  
minimum statutaire de membres ci-dessus fixé, le Conseil peut pourvoir au remplacement, sauf à faire confirmer la ou les  
cooptations ainsi faites par la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire.

Par exception, le Conseil de Surveillance est renouvelé en totalité à l’occasion de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les 
comptes du troisième exercice social complet conformément aux dispositions de l’article 422-200 du règlement général de l’Autorité 
des Marchés Financiers.
Pour permettre aux Associés de choisir personnellement les membres du conseil de surveillance, la Société de Gestion procède à 
un appel à candidatures avant l’Assemblée Générale devant nommer lesdits membres. A son choix, à l’issue de tout renouvellement 
total du Conseil de surveillance, ses membres peuvent décider, à la majorité absolue de tous les membres composant le Conseil de
surveillance, de procéder à un tirage au sort ayant pour effet de permettre par la suite le renouvellement par tiers du Conseil de 
surveillance.

Seront élus membres du Conseil de Surveillance, dans la limite des postes à pourvoir, ceux des candidats ayant obtenu la majorité 
des voix des Associés présents à l’Assemblée générale ou ayant voté par correspondance ; en cas de partage des voix, le candidat 
élu sera celui possédant le plus grand nombre de parts ou, si les candidats en présence possèdent le même nombre de parts, le 
candidat le plus âgé.

En cas de vacance, par décès ou par démission, d’un ou plusieurs sièges de membre du Conseil de Surveillance, ce Conseil peut, 
entre deux Assemblées Générales Ordinaires, procéder à des nominations à titre provisoire jusqu’à la prochaine assemblée générale, 
en vue de laquelle la Société de Gestion fera appel à candidature pour pourvoir ce ou ces sièges. Jusqu’à la ratification par l’Assem-
blée Générale, les membres només provisoirement ont, comme les autres, voix délibérative au sein du Conseil de Surveillance.

Le membre nommé en remplacement d’un autre dont le mandat n’était pas encore expiré, ne demeure en fonction que pendant la 
durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. Lorsque le nombre de membres du Conseil de surveillance devient inférieur 
au minimum légal, l’Assemblée doit être immédiatement convoquée pour compléter le Conseil de Surveillance.

Le Conseil de Surveillance nomme parmi ses membres, et pour la durée de leur mandat, un Président, et un Secrétaire.

En cas d’absence du Président, le Conseil désigne, à chaque séance, celui de ses membres qui remplira les fonctions de Président.

Le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur convocation soit du Président ou de deux 
de ses autres membres, soit de la Société de Gestion ; les réunions ont lieu au siège social, ou en tout autre endroit désigné dans la 
convocation.

Le mode de convocation est déterminé par le Conseil de Surveillance. Les membres absents peuvent voter par correspondance, au 
moyen d’une lettre ou d’un courriel, ou donner, même sous ces formes, des mandats à un de leurs collègues pour les représenter 
aux délibérations du Conseil de Surveillance, un même membre du Conseil ne peut pas représenter plus de deux de ses collègues 
et chaque mandat ne peut servir pour plus de deux séances.

Pour que les décisions du Conseil soient valables, le nombre des membres présents, représentés ou votant par correspondance, ne 
pourra être inférieur à la moitié du nombre total des membres en fonction. Un membre absent peut voter par correspondance, au 
moyen d’une lettre, ou d’un courriel, ou donner même sous cette forme, mandat à un autre membre de le représenter à une séance 
du Conseil.

Chaque membre peut disposer d’une ou plusieurs procurations.

Les décisions sont prises à la majorité des votes émis. En cas de partage des voix, celle du Président de séance est prépondérante.

La justification du nombre des membres en exercice et de leur nomination, ainsi que la justification des pouvoirs des membres 
représentant leurs collègues et des votes par correspondance résultent, vis-à-vis des tiers, de l’énonciation, dans le procès-verbal de 

1. Nomination

2. Organisation, réunions et délibérations

Le Conseil de Surveillance a pour mission :

• D’opérer à toute époque de l’année les vérifications et les contrôles qu’il juge opportuns. A cette fin, il peut se faire communiquer
tout document utile au siège de la société.

• De présenter chaque année à l’assemblée générale ordinaire un rapport sur la gestion de la société.

Il s’abstient de tout acte de gestion; en cas de défaillance de la Société de Gestion, il convoque sans délai une Assemblée Générale 
devant pourvoir à son remplacement.

Les membres du Conseil de Surveillance ont droit au remboursement, sur justification, de leurs frais de déplacement exposés à 
l’occasion des réunions du Conseil.

En outre, le Conseil de Surveillance peut avoir droit à une indemnisation fixée par l’Assemblée Générale Ordinaire. Le Conseil de 
Surveillance répartit ensuite librement entre ses membres la somme globale qui lui aura été allouée.

Les membres du Conseil de Surveillance ne contractent, à raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle ou solidaire en 
conséquence des engagements de la Société. Ils ne répondent envers la Société et envers les tiers, que de leurs fautes personnelles 
dans l’exécution de leur mandat de contrôle.

Un règlement intérieur du Conseil de Surveillance précisera et détaillera les droits et obligations des membres du Conseil de Surveil-
lance ainsi que la mission et le fonctionnement du Conseil de Surveillance. 
Le règlement intérieur pourra être modifié par décision de l’Assemblée Générale ordinaire des Associés de la Société.

3. Pouvoirs du conseil de surveillance

4. Indemnisation

5. Responsabilité

6. Règlement intérieur du Conseil de Surveillance

Article XXI - Commissaires aux Comptes
L’Assemblée Générale Ordinaire désigne dans les conditions fixées par la loi un ou plusieurs commissaires aux comptes et leurs 
suppléants qui exerceront leur mission dans les conditions prévues par la loi.
En application de l’article L.823-1, I., 2e alinéa, du Code de commerce, si le Commissaire aux comptes titulaire n’étant ni une per-
sonne physique ni une société unipersonnelle, alors il n’est pas procédé à la désignation d’un Commissaire aux comptes suppléant. 
Les Commissaires aux comptes certifient que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle des 
opérations de la période écoulée, du résultat de ces opérations ainsi que de la situation financière et du patrimoine à l’expiration de 
cette période.
Ils ont pour mission permanente, à l’exclusion de toute immixtion dans la gestion, de vérifier les valeurs et les documents comp-
tables de la Société et de contrôler la conformité de sa comptabilité aux règles en vigueur. Ils vérifient également la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels des informations données par la Société dans les documents adressés aux Associés sur la 
situation financière et les comptes annuels de la Société. Ils s’assurent que l’égalité a été respectée entre les Associés.
À cet effet, ils peuvent à toute époque procéder aux vérifications et contrôles qu’ils estimeraient nécessaires.
Ils sont convoqués à la réunion des organes de gestion, de direction ou d’administration qui arrête les comptes de l’exercice écoulé, 
ainsi qu’à toutes les Assemblées Générales. 
Leurs fonctions expirent après la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statue sur les comptes du sixième exercice social 
faisant suite à leur nomination. Ils sont toujours rééligibles. Leurs honoraires, déterminés conformément à la réglementation en 
vigueur, sont à la charge de la Société.

chaque séance, des noms des membres présents, représentés ou votant par correspondance, et des noms des membres absents.

Les délibérations du Conseil de Surveillance sont constatées par des procès-verbaux qui sont portés sur un registre spécial, tenu au 
siège social et signés par le Président de la Séance et le Secrétaire de séance. Les copies ou extraits à produire en justice ou ailleurs 
sont certifiés par le Président ou par deux membres du Conseil, ou encore par la Société de Gestion de la Société.

Article XXII – Autres prestataires

Le Dépositaire est soumis aux dispositions des articles L214-24-3 et suivants et D 214-32-4-2 du Code Monétaire et Financier. Ses 
missions et son organisation sont précisées aux articles 323-23 et suivants du Règlement Générale de l’AMF.

1. Dépositaire
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La valeur de réalisation ainsi que la valeur de reconstitution de la Société sont arrêtés par la Société de Gestion à la clôture de chaque 
exercice sur la base de l’évaluation en valeur vénale des immeubles réalisée par un expert externe en évaluation indépendant ou 
plusieurs agissant solidairement.
Chaque immeuble fait l’objet d’au moins une expertise tous les cinq ans. Cette expertise est actualisée chaque année par l’expert. 
La mission de l’expert concerne l’ensemble du patrimoine immobilier locatif de la Société.
L’expert est nommé par la Société de Gestion pour cinq ans après approbation de sa candidature par l’assemblée générale ordinaire.

2. Expert externe en évaluation

Le Dépositaire s’assure de la régularité des décisions de la SCPI et de la Société de Gestion. Il prend, le cas échéant, toutes mesures 
conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la Société de Gestion, il en informe l’Autorité des marchés financiers.

Dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le dépositaire a pour mission de veiller :

• A ce que tous les paiements effectués par des porteurs de parts, ou en leur nom, lors de la souscription de parts de la SCPI,
aient été reçus et que toutes les liquidités aient été comptabilisées ;

• Et, de façon générale, au suivi adéquat des flux de liquidités de la SCPI.

Le dépositaire assure la garde des actifs de la SCPI dans les conditions fixées par la réglementation applicable en vigueur.

Le dépositaire s’assure en outre que :

• La vente, l’émission, le rachat, le remboursement et l’annulation de parts effectués par la SCPI ou pour son compte,
• Le calcul de la valeur liquidative des parts de la SCPI effectué,
• L’affectation des produits de la SCPI, sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires, au Règlement Général

de l’AMF et aux statuts ainsi qu’aux documents d’information de la SCPI.

Le dépositaire exécute les instructions de la Société de Gestion sous réserve qu’elles ne soient contraires aux dispositions législa-
tives et réglementaires, au Règlement Général de l’AMF et aux statuts ainsi qu’à la note d’information de la SCPI.

Le dépositaire s’assure que, dans les opérations portant sur les actifs de la SCPI, la contrepartie lui est remise dans les délais 
d’usage.

La rémunération du dépositaire est à la charge de la Société.

Le dépositaire est responsable à l’égard de la Société ou à l’égard des porteurs de parts dans les conditions fixées par la règlemen-
tation et la convention de dépositaire.

Les décisions collectives prises par l’Assemblée Générale régulièrement constituée s’imposent à tous les Associés.

Les Associés sont réunis chaque année en Assemblée Générale par la Société de Gestion, dans les six premiers mois suivant la 
clôture de l’exercice, cette Assemblée a lieu au siège social ou dans tout lieu du même département, sauf décision contraire de la 
précédente Assemblée Générale Ordinaire.

A défaut, elle peut être également convoquée :

a) par le Conseil de Surveillance,

b) par le ou les Commissaires aux Comptes,

c) par un mandataire désigné en Justice à la demande soit de tout intéressé en cas d’urgence, soit d’un ou plusieurs Associés réu-
nissant au moins le dixième du capital social,

d) par les liquidateurs.

Les Assemblées sont qualifiées d’Extraordinaires lorsque leur décision se rapporte à une modification des statuts, à l’approbation 
d’apports en nature ou d’avantages particuliers, à l’augmentation de capital social de la société, à la modification de la politique  
d’investissement, celle de la méthode de détermination du prix de la part ou la reprise des augmentations de capital, après un délai 
d’au moins trois ans de suspension, et d’Ordinaires lorsque leur décision se rapporte à des faits de gestion ou d’administration, ou 
encore à un fait quelconque d’application des statuts.

TITRE V - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Article XXIII - Assemblées Générales

Les convocations aux Assemblées Générales sont faites par la Société de Gestion par un avis de convocation inséré au Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires et par une lettre ordinaire qui est directement adressée aux Associés ou par voie électronique pour 
les Associés l’ayant accepté dans les conditions prévues par la règlementation.

Les Associés ayant accepté le recours à la voie électronique transmettent à la Société de Gestion leur adresse électronique. Ils de-
vront informer la Société de Gestion de toute modification d’adresse le cas échéant.

L’avis et la lettre de convocation indiquent la dénomination de la Société, éventuellement suivie de son sigle, la forme de la Société, 
le montant du capital social, l’adresse du siège social, les jour, heure et lieu de l’Assemblée ainsi que sa nature, son ordre du jour, 
ainsi que le texte des projets de résolutions présentés à l’Assemblée Générale par les dirigeants de la Société, accompagnés des 
documents auxquels ces projets se réfèrent.

Les questions inscrites à l’ordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée apparaissent clairement sans qu’il 
y ait lieu de se reporter à d’autres documents que ceux joints à lettre de convocation.

Le délai entre la date de l’insertion contenant l’avis de convocation, ou la date de l’envoi de lettre si cet envoi est postérieur, et la date 
de l’Assemblée est au moins de quinze jours sur première convocation et de six jours sur convocation suivante.

L’ordre du jour est fixé par la Société de Gestion ou à son défaut par la personne qui a provoqué la réunion de l’Assemblée.

Avec l’ordre du jour l’Associés reçoit un document regroupant :

a) le rapport de la Société de Gestion,

b) le ou les rapports du Conseil de Surveillance,

c) le ou les rapports des Commissaires aux Comptes,

1. Convocations

2. Délai de convocation

3. Ordre du jour
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Tous les Associés ont le droit d’assister aux Assemblées Générales en personne ou par mandataire, celui-ci devant être obligatoire-
ment choisi parmi les Associés. Tous les Associés peuvent voter par correspondance au moyen du formulaire prévu par l’article L 
214-105 du Code Monétaire et Financier dans les conditions prévues par la règlementation.

Chaque Associés a autant de voix qu’il possède de parts. A chaque Assemblée, est tenue une feuille de présence qui contient les 
mentions suivantes :

a) les noms, prénoms usuels et domicile de chaque Associés présent et le nombre de parts dont il est titulaire,

b) les noms, prénoms usuels et domicile de chaque mandataire et le nombre de parts de ses mandants,

c) les noms, prénoms usuels et domicile de chaque Associés représenté et le nombre de parts dont il est titulaire.

Les pouvoirs donnés à chaque mandataire doivent porter les nom, prénom usuel et domicile de chaque mandant et le nombre de 
parts dont il est titulaire. Ils doivent être annexés à la feuille de présence et être communiqués dans les mêmes conditions que cette 
dernière.

La feuille de présence dûment émargée par les Associés présents et le mandataire est certifiée exacte par le Bureau de l’Assemblée. 
A la feuille de présence est joint un état récapitulatif des votes par correspondance. Les formulaires sont annexés à cet état.

L’Assemblée Générale est présidée par la Société de Gestion, assistée d’un Secrétaire désigné par l’Assemblée et qui peut être pris 
en dehors des Associés. A défaut, l’Assemblée élit elle-même son Président. Sont Scrutateurs de l’Assemblée les deux membres de 
ladite Assemblée disposant du plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction.

Le Président, les deux scrutateurs et le secrétaire forment le bureau de l’assemblée.

Le procès-verbal des délibérations de l’Assemblée indique la date et le lieu de la réunion, le mode de convocation, l’ordre du jour, la 
composition du bureau, le nombre de parts participant au vote et le quorum atteint, les documents et les rapports soumis à l’Assem-
blée, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. Il est signé par les membres du Bureau.

Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Ordinaire doit se composer d’un nombre d’Associés représentant au moins un 
quart du capital social.

Si cette condition n’est pas remplie, il est convoqué une deuxième fois à six jours d’intervalle au moins une nouvelle Assemblée qui 
délibère valablement, sur le même ordre du jour, quel que soit le nombre de parts présentes, représentées ou votant par correspon-
dance.

4. Tenue des Assemblées - Représentation - Votes par correspondance

5. Délibération – Quorum

d) le ou les formules de vote par correspondance ou par procuration,

e) s’il s’agit de l’Assemblée Générale Ordinaire prévue à l’alinéa 1 de l’article L 214-103 du Code Monétaire et Financier, les Comptes
de l’exercice et l’annexe, le cas échéant, les rapports du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux Comptes.

Lorsque l’ordre du jour comporte la désignation des membres du Conseil de Surveillance, la convocation indique les nom, prénoms 
usuels et âge des candidats, leurs références professionnelles et leurs activités au cours des cinq dernières années ainsi que les 
emplois ou fonctions occupés dans la Société par les candidats et le nombre de parts dont ils sont titulaires.

Un ou plusieurs Associés, représentant au moins la fraction du capital social déterminée dans les conditions de l’article R 214-138 
du Code Monétaire et Financier, peuvent demander l’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée de projets de résolutions. Cette 
demande est adressée au siège social par lettre recommandée avec avis de réception ou par voie électronique vingt-cinq jours au 
moins avant la date de l’Assemblée réunie sur première convocation dans les conditions prévues par la règlementation.

La Société de Gestion accuse réception des projets de résolutions par lettre recommandée dans un délai de cinq jours à compter de 
cette réception. Les projets de résolutions sont inscrits à l’ordre du jour et soumis au vote de l’Assemblée.

Les délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des voix des Associés présents, représentés ou votant 
par correspondance.

L’Assemblée Générale Extraordinaire, pour délibérer valablement, doit être composée d’Associés présents ou représentés, formant 
au moins cinquante pour cent du capital social, et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents, représentés ou 
votant par correspondance. 

Si cette condition n’est pas remplie, il est convoqué une deuxième fois à six jours d’intervalle au moins une nouvelle Assemblée qui 
délibère valablement, sur le même ordre du jour, quel que soit le nombre de parts présentes, représentées ou votant par correspon-
dance.

Pour le calcul du quorum il n’est tenu compte que des formulaires de vote par correspondance qui ont été reçus par la Société au 
plus tard 3 jours avant la date de la réunion de l’Assemblée, étant précisé que ce délai ne s’applique pas en cas de vote électronique.

Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs.

Hors les cas de réunion de l’Assemblée Générale prévus par la loi, la Société de Gestion peut, si elle le juge à propos, consulter les 
Associés par correspondance et les appeler, en dehors de toute réunion, à formuler une décision collective par vote écrit.

Les Associés ont un délai de vingt jours à compter du jour d’envoi de la consultation faite par la Société de Gestion pour lui faire 
parvenir par écrit leur vote.

Les décisions collectives par consultations écrites doivent, pour être valables, réunir les conditions de quorum et de majorité définies 
ci-dessus pour les Assemblées Générales Ordinaires.

Si les conditions de quorum ne sont pas obtenues à la première consultation, la Société de Gestion procède, après un intervalle 
de six jours, à une nouvelle consultation par correspondance, dont les résultats seront valables quel que soit le nombre d’Associés 
ayant fait connaître leur décision.

Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial tenu au siège social et côté et paraphé.

Les copies ou extraits de procès-verbaux des Assemblées sont valablement certifiés par la Société de Gestion ou un membre du 
Conseil de Surveillance. Ils peuvent également être certifiés par le Secrétaire de l’Assemblée.

6. Consultation écrite

7. Procès-verbaux
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L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.

Les dirigeants de la Société de Gestion établissent, chaque année, au 31 décembre, un rapport sur l’activité de la Société, qui est 
soumis aux Associés lors de la réunion de l’Assemblée Générale annuelle.

Les écritures de la Société sont tenues, arrêtées et présentées aux Associés conformément aux dispositions législatives ou régle-
mentaires applicables aux SCPI.

Un inventaire arrêté au 31 décembre est établi chaque année par les dirigeants de la Société de Gestion ainsi que les comptes de 
l’annexe réglementaire.

Les dirigeants de la Société de Gestion mentionnent dans un état annexe au rapport de gestion la valeur comptable, la valeur de 
réalisation et la valeur de reconstitution de la société qu’ils gèrent.

La valeur de réalisation et la valeur de reconstitution sont arrêtées chaque année par la Société de Gestion.

La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et autres droits réels détenus directement et indi-
rectement par la SCPI, et de la valeur nette des autres actifs de la Société. La valeur vénale des immeubles résulte d’une expertise 
réalisée par un expert indépendant. Chaque immeuble doit faire l’objet d’une expertise tous les cinq ans.

Cette expertise est actualisée chaque année par l’expert.

L’expert dont la candidature, présentée par la Société de Gestion, aura au préalable été acceptée par l’Autorité des Marchés  
Financiers, est nommé pour cinq ans par l’Assemblée Générale.

La valeur nette des autres actifs arrêtée sous le contrôle du Commissaire aux Comptes, tient compte des plus-values et moins- 
values latentes sur actifs financiers.

La valeur de reconstitution est égale à la valeur de réalisation augmentée du montant des frais afférents à une reconstitution du 
patrimoine.

Ces valeurs font l’objet de résolutions soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale. En cours d’exercice, et en cas de nécessité, 
le Conseil de Surveillance peut autoriser la modification de ces valeurs sur rapport motivé de la Société de Gestion.

L’Assemblée détermine le montant des bénéfices distribués aux Associés à titre de dividende compte tenu du bénéfice réalisé au 
cours de l’exercice.

Les distributions de dividendes s’effectueront au prorata des droits et de la date d’entrée en jouissance des parts dans un délai de 
45 jours de la date de l’Assemblée. Il est rappelé que par ailleurs la Société de Gestion peut décider la mise en paiement, en cours 
d’exercice, d’acomptes sur distribution de dividendes, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues par la loi.

Le cas échéant, les distributions de dividendes s’effectueront par virement bancaire sur le compte du ou des titulaires de parts 
sociales.

Les pertes, s’il en existe, seront supportées par les Associés proportionnellement au nombre de parts possédées par chacun d’eux 
et compte tenu des dates d’entrée en jouissance.

TITRE VI - EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX – 
RÉPARTITION DES RÉSULTATS

Article XXIV - Exercice social

Article XXV - Inventaire et comptes sociaux

Article XXVI - Valeurs de la Société

Article XXVII - Répartition des résultats

La quote-part de résultat imposable revenant à chaque Associé est déterminée au prorata de ses droits dans la Société et de la date 
d’entrée en jouissance de ses parts.

L’Assemblée peut, en outre, décider la mise en distribution des sommes à prélever sur les réserves dont elle a la disposition. En ce 
cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. La Société de Gestion est 
toutefois habilitée à prélever les sommes sur le poste prime d’émission.

Tous frais liés aux augmentations de capital, à la recherche des capitaux (en ce compris la commission de souscription), à la re-
cherche et à l’acquisition des immeubles (tels que les droits d’enregistrement, la TVA non récupérable, les frais de notaire) pourront 
être amortis sur la prime d’émission, sur laquelle sera également prélevé, pour chaque part nouvelle souscrite, le montant
permettant de maintenir le niveau du report à nouveau existant.
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Un an au moins avant la date d’expiration de la Société, la Société de Gestion devra provoquer une réunion de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, pour décider si la Société doit être prorogée ou non.

A défaut, l’Assemblée pourra être convoquée par un mandataire désigné en Justice, à la demande de tout Associés.

Si l’Assemblée Générale décide de ne point proroger la Société, la liquidation sera faite par la Société de Gestion alors en fonction, à 
laquelle l’Assemblée Générale, si elle le juge utile, pourra adjoindre un ou plusieurs co-liquidateurs nommés par elle.

L’Assemblée appelée à prononcer la dissolution de la Société fixe les pouvoirs du ou des liquidateurs durant la période de la liqui-
dation, étant d’ores et déjà précisé que le ou les liquidateurs percevront, pour l’exécution de leur mission, des honoraires dont le 
montant sera fixé par l’Assemblée Générale.

Après apurement du passif et des charges sociales, le produit net de la liquidation sera employé à rembourser le montant des parts 
si ce remboursement n’a pas encore été opéré.

Le surplus, s’il en reste, sera réparti entre tous les Associés, au prorata du nombre de parts appartenant à chacun d’eux.

Toute décision de prorogation, dissolution, liquidation de la Société devra faire l’objet d’une information au Dépositaire dans les  
15 jours suivants la décision.

TITRE VII - DISSOLUTION – LIQUIDATION

Article XXVIII - Dissolution – Liquidation
Toutes contestations qui peuvent s’élever entre les Associés au sujet des affaires sociales pendant le cours de la Société ou pendant 
sa liquidation sont jugées, conformément à la loi, et soumises à la juridiction des tribunaux compétents.

TITRE VIII - CONTESTATIONS – ÉLÉCTION DE DOMICILE

Article XXIX - Contestations

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile au siège social.

Article XXX - Élection de domicile




